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 D’ordre de mon gouvernement et comme suite à nos lettres relatives aux 

agressions répétées commises par Israël contre le territoire syrien, je tiens à vous 

informer de ce qui suit : 

 Ces quatre derniers jours, les forces d’occupation israéliennes ont lancé des 

attaques contre les villes de Damas et de Homs et leurs environs, faisant bon nombre 

de morts et de blessés parmi les civils et occasionnant des dégâts matériels.  

 L’autorité en place en Israël non seulement se cache derrière l’immunité et le 

soutien illimité que lui offrent ses protecteurs, mais elle emboîte le pas à ses parrains 

à Washington en exportant des crises et éludant des problèmes internes par la 

commission d’actes d’agression et de crimes à l’étranger. Ces actes démontrent 

clairement la consécration d’une démarche qui viole de manière flagrante le droit 

international et les dispositions de la Charte des Nations Unies et vise à faire prévaloir 

la force et la loi de la jungle sur l’état de droit et les valeurs humaines. 

 Ces agressions israéliennes répétées poussent la région vers une escalade 

généralisée et une nouvelle phase d’insécurité et d’instabilité. 

 La Syrie met en garde Israël et ceux qui le soutiennent contre les risques de ces 

politiques hostiles et demande au Secrétariat et au Conseil de sécurité d ’assumer la 

responsabilité qui est la leur au regard de la Charte des Nations Unies, de mettre un 

terme à ces politiques hostiles, de demander des comptes à leurs auteurs et de veiller 

à ce qu’elles ne se reproduisent pas. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre 32 de l’ordre du 

jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Bassam Sabbagh 


